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Sommaire 

EDITORIAL 

Madame, Monsieur, 

La législature débute et implique quelques changements au niveau 

de la responsabilité des différentes tâches communales. 

La Municipalité a réparti les dicastères de la manière suivante : 

Rama Patricia  patricia.rama@bassins .ch 

Parcs - Promenades - Places de Jeux - Camping - Cimetière - Affaires 

sociales - relations avec paroisses - relations Cluny - RAB - Personnel 

RAB - Ecole  

déléguée CODIR ARAS - déléguée CODIR AISE 

 

Mazzariol Marc  marc.mazzariol@bassins .ch 

Déchetterie - Police - SDIS - Patrouilleurs scolaires - Personnel 

communal  

délégué ARAS - délégué SADEC - délégué ORPC - délégué APEC - 

délégué Nyon-St-Cergue-Morez - délégué SDIS - délégué ARAS 

 

Vukasovic Laurent laurent.vukasovic@bassins .ch 

Services industriels - Distribution Energie - Finances 

délégué APEC - délégué AISE 

 

Rastello Alexandre alexandre.rastello@bassins.ch 

Eaux claires - eaux usées - Patrimoine urbain - Bâtiments - Routes -

Sécurité routière 

délégué APEC 

Lohri Didier, syndic didier.lohri@bassins.ch 

Administration générale - Alpages - Forêts - chemins forestiers - 

Patrimoine sylvicole - Urbanisme - Aménagement du territoire - 

délégué AISE - délégué STI - Délégué PNRJV - délégué AGFORS - 

délégué SODEFOR - délégué SVS - délégué SVEA - Gest-Alp - La 

Forestière - Certification du bois du Jura - CBOV - DFFN - AF 

 

Agenda politique à Bassins: 

15.9.2016 Assemblée des Syndics du 

district de Nyon  

16.9.2016 Assemblée UCV Union des 

Communes Vaudoises 
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Bachenards, parcourez les rubriques de 

ce BassInfos. Que cette lecture soit un 

lien avec votre commune et sa vie locale. 

N’oubliez pas d’aller visiter le site 

internet de la Commune de Bassins qui 

est conçu pour vous faciliter la vie ! 

www.bassins.ch 

Pour tous commentaires ou réactions par 

rapport à ce bulletin, merci de prendre 

contact avec le bureau communal : 

commune@bassins.ch 

Horaires d’ouverture du bureau 

communal : 

- Lundi à vendredi 07h30 à 11h30 

- Lundi soir 18h30 à 19h30 

Téléphone : +41 22 366 23 22 

Messagerie : commune@bassins.ch 

http://www.bassins.ch/
mailto:commune@bassins.ch
mailto:commune@bassins.ch
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Législature de transition 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le début de législature marque une étape importante pour certains d'entre nous, acteurs de la 
politique de proximité. 
 
Les anciens classent leurs dossiers, les nouveaux piaffent d'impatience pour apporter leurs 
contributions et leurs savoirs à la collectivité publique. 
Merci à tous, par la qualité de votre travail, d’avoir ou de vouloir œuvrer au bien de la commune. 
 
L'actualité de la commune a provoqué quelques remous. Sans vouloir apporter la preuve des erreurs 
de certains articles de presse parus ces dernières semaines, les opposants diront toujours qu'il n'y a 
pas de fumée sans feu et les favorables diront qu'il y a sûrement quelque chose qui mérite un combat 
dont les autorités raffolent. 
 
Les dernières semaines, que nous avons vécues, ont été pénibles. Ce n'était que le reflet de l'état 
d'esprit qu'il régnait depuis des mois. Nous comprenons que la Préfecture s'immisce dans notre 
politique car elle reçoit sans arrêt des plaintes et des remarques d'une partie de la population qui 
n'accepte pas le résultat des urnes et qui ne reconnait pas l'autorité. C'est la limite de la démocratie.  
 
La Municipalité devra se poser la question de la forme de communication à adopter entre une 
information officielle politique selon la Constitution Vaudoise et une brochure qui se profilerait comme 
le contre-pouvoir à l'autorité. Si c'est la forme dès le début de la législature de l'opposition, il faudra 
s’adapter et surtout savoir qu’elles sont les compétences de chacun. Le côté associatif d’un village 
n’est pas de la responsabilité de la Municipalité, il est du ressort de la personne dans un but apolitique. 
Cessons ces bagarres. De vilipender vos autorités, a un effet négatif sur l’image de notre village. Nous 
en sortons tous affaiblis lorsque nous devons négocier avec les autres communes et le Canton. 
 
Un jour, il ne faudra pas s'étonner que notre système de milice s'épuise. Citer Nietzsche ; "Notre envie 
de donner est morte, à force d'avoir donné !" ; ne mettra que du baume au cœur de certains, mais 
heureusement ce n’est pas pour demain. 
Les responsabilités s'assument toutes, dans tous les secteurs et pas uniquement lorsque son intérêt 
personnel se manifeste. Nous espérons que la prestation de serment des conseillers municipaux et 
communaux sera appliquée à la lettre dans l’intérêt de toute la population. Ne nous trompons pas 
d’ennemis et d’objectifs. 
Le travail des autorités va être de suivre le plan de législature proposé par la Municipalité. Les lignes 
ont été définies pendant la campagne électorale (ordre aléatoire de priorité).  

 Logements à loyer réellement modéré pour seniors et pour jeunes 

 Maintenir notre attractivité par le tourisme vert (Plattets colonie maison du bois et cave à 

fromage) 

 Administration au service de la population (cyberadministration et équipement senior) 

 Mettre en application le plan directeur communal 

 Gestion des pâturages et chalets (PRN-JV) 

 Transfert des compétences du personnel communal 

 Valorisation de la filière bois de construction 

 Evolution du chauffage à distance 
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 Evolution et pérennisation du RAB Réseau d’accueil des enfants en adéquation avec le 

groupement scolaire AISE 

 Maintien des services de transports publics adaptés aux besoins des Bachenards 

 Sécurité des personnes et respect des biens  

 Sécurité routière et respect des règles de circulation 

 Favoriser les énergies renouvelables 

 Mise en valeur de notre eau de consommation 

 Réflexions et pérennisation du système de traitement des déchets en respect des lois 

cantonale et fédérale 

 Etude de fusion avec détermination du seuil critique de population pour obtenir un avantage 

financier 

 Etude des effets de la loi sur les agglomérations pour établir des accords avec le Conseil 

régional  

 Respect des plans de financement  

 Maintien d’une imposition supportable pour les citoyens de Bassins 

 Défense des intérêts des contribuables bachenards en regard du report des charges financières 

du Canton et des régions  

Bassins possède tous les équipements adaptés à notre début de siècle. Votre autorité est prête à 
entendre vos besoins. Ceux-ci seront les ingrédients de la prochaine période électorale soit 2021-2026. 

 

Liste des Conseillers Communaux 2016-2021 

ALLINGER Jean-Claude ELMER Herlinda HAENNI Philippe RENEVIER Laurent 

BADEL Anne-Marie ERNST Gérald HAYOZ Guillaume RUCHAT Corinne 

BADERTSCHER Nathalie FORSTER BELL Manuela JAQUET David RUFFIEUX Michel 

BALTER Patrick GALOIS Alain JAQUIER Olivier SAGALAEVA Elena 

BASSO Christine GENEVAY-BOLAY Anne KOHLER Jürg SCHNEBELIE Onno 

BESSON Didier GEX Carine KRISTAN Mounia SCHORR Jörg 

CURRAT Denis GLASER Nicole MARTIGNIER François 
SEITZ-SCHULZE-ROUAT 
Markus 

DAMOND Rémy GREGERSEN Fabienne MEIER Stéphane SUDAN Nicolas 

DUNAND André GUENIN Frédéric PITTET Sonia TREBOUX Anne 

ELBEN Sylvie 
GUIGNARD PIDOUX 
Nathalie 

RAMEL Olivier 
ZESIGER-SCHAERRER 
Frédérique 

 

Bureau du Conseil Communal 2016-2017 

Président Martignier François 

1ère Vice-présidente Pittet Sonia 

2ème Vice-présidente Elben Sylvie 

Scrutateurs Allinger Jean-Claude - Zesiger-Schaerrer Frédérique 

Scrutateurs suppléants Badertscher Nathalie - Damond Rémy 

Secrétaire  Baquey Marie-Albane 

Secrétaire suppléante  Guignard-Pidoux Nathalie 

 

Vous pouvez consulter le site de la commune pour trouver la composition des commissions.  
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Hymne - Fête Nationale du 1er août 2016 

1ère strophe 

Sur nos monts, quand le soleil 

Annonce un brillant réveil, 

Et prédit d'un plus beau jour le retour, 

Les beautés de la patrie 

Parlent à l'âme attendrie; 

Au ciel montent plus joyeux 

Au ciel montent plus joyeux 

Les accents d'un coeur pieux, 

Les accents émus d'un coeur pieux. 
 

2ème strophe 

Lorsqu'un doux rayon du soir 

Joue encore dans le bois noir, 

Le coeur se sent plus heureux près de Dieu. 

Loin des vains bruits de la plaine, 

L'âme en paix est plus sereine, 

Au ciel montent plus joyeux 

Au ciel montent plus joyeux 

Les accents d'un coeur pieux, 

Les accents émus d'un coeur pieux. 

 

   

3ème strophe 

Lorsque dans la sombre nuit 

La foudre éclate avec bruit, 

Notre coeur pressent encore le Dieu fort; 

Dans l'orage et la détresse 

Il est notre forteresse; 

Offrons-lui des coeurs pieux: 

Offrons-lui des coeurs pieux: 

Dieu nous bénira des cieux, 

Dieu nous bénira du haut des cieux. 

 

4ème strophe 

Des grands monts vient le secours; 

Suisse, espère en Dieu toujours! 

Garde la foi des aïeux, Vis comme eux! 

Sur l'autel de la patrie 

Mets tes biens, ton coeur, ta vie! 

C'est le trésor précieux 

C'est le trésor précieux 

Que Dieu bénira des cieux, 

Que Dieu bénira du haut des cieux. 

Programme de la Fête Nationale du 1er août  

au Centre d’Entretien des Plattets 

19h00 Saucisse offerte par la Ligue Humaniste des 

Responsables Politiques LHRP 

21h00   Partie officielle 

Dès la nuit tombée Feu d’artifice offert par la Ligue Humaniste des 

Responsables Politiques LHRP 

Organisation 

Amicale des Pompiers 

MERCI 

Autres informations suivront sur le panneau d’affichage 


